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1. Méthodes de travail 
1.1 Réunion intercomités
RIC 10
Réitéré sa précédente recommandation (A/64/276, par. 49 j) et m)) d’établir un groupe de travail sur le suivi, composé des rapporteurs chargés du suivi des observations finales et des rapporteurs chargés du suivi des communications individuelles de chaque organe conventionnel, le cas échéant, ou des membres responsables des activités de suivi. 
Recommandé de diviser le groupe de travail en deux sous-groupes, l’un chargé du suivi des observations finales et des enquêtes/visites
 et l’autre chargé du suivi des communications individuelles, et de faire en sorte que les sous-groupes se réunissent en parallèle une fois par an pendant deux jours afin de faciliter l’interaction. 
Recommandé que les sous-groupes entament leurs travaux en définissant leurs mandats, modalités et méthodes de travail, et que le groupe de travail présente un rapport à la réunion intercomités. 
Recommandé que d’autres groupes de travail thématiques soient établis, comme convenu. La dixième réunion intercomités a demandé au secrétariat d’organiser les réunions des groupes de travail, dans la limite des ressources disponibles.

Recommandé de réexaminer, au bout de deux ans, la pratique consistant à établir des groupes de travail thématiques, étant donné le caractère expérimental de cette initiative. 

Recommandé que la réunion intercomités se réunisse une fois par an, avec la participation des présidents des organes conventionnels, membres d’office à cette fin, et d’un autre membre de chaque organe conventionnel.
Recommandé d’inscrire de façon permanente à son ordre du jour la question du renforcement du système des organes conventionnels par le biais de l’amélioration et de l’harmonisation de leurs méthodes de travail.
décidé que la onzième réunion intercomités aurait pour thème principal l’analyse et l’élaboration des listes de points à traiter, notamment des listes de points avant l’élaboration des rapports (rapports ciblés), compte tenu de la mise en œuvre du document de base commun et des directives relatives à la présentation de rapports à chaque organe.

Recommandé que la réunion des présidents des organes conventionnels choisisse le thème spécifique qui sera examiné lors des prochaines réunions intercomités. Recommandé que la documentation destinée aux réunions intercomités comprenne une note d’information du secrétariat sur le thème retenu, y compris sur les pratiques actuelles et les propositions d’harmonisation en la matière. Cette note d’information sera distribuée à tous les organes conventionnels dans les meilleurs délais, avant la tenue de la réunion intercomités, afin que chaque organe conventionnel puisse examiner la question au préalable.

RIC 9
Décidé que l’ordre du jour de la dixième réunion intercomités inclurait notamment le suivi des observations et vues et le mécanisme d’examen périodique universel du conseil des droits de l’homme.
RIC 8
Décidé que l’ordre du jour de la neuvième réunion intercomités comporterait les points suivants: identité/rôle du rapporteur de pays ou de l’équipe spéciale du pays; renvois aux travaux d’autres organes conventionnels; normalisation de la terminologie; participation des institutions nationales de défense des droits de l’homme, des États parties et des organisations non gouvernementales; et mécanisme d’Examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme.
Prié le secrétariat d’établir une note d’information sur la genèse de la réunion intercomités et de la réunion des présidents des organes conventionnels et de la distribuer à tous les organes conventionnels afin que ceux-ci l’étudient et débattent de la possibilité de fusionner les deux réunions, permettant ainsi à la neuvième réunion intercomités de prendre une décision à ce sujet. Tous les organes conventionnels devraient également étudier la possibilité d’accorder à la réunion intercomités un rôle accru dans la prise de décisions quant à l’harmonisation des méthodes de travail.
RIC 7
Constituait un cadre utile de discussion pour l’examen de questions d’intérêt mutuel et le renforcement de la coordination entre les organes conventionnels, et a recommandé à l’Assemblée générale d’étudier la possibilité de tenir régulièrement de telles réunions

Recommandé que l’une de ses deux réunions annuelles soit consacrée exclusivement à l’amélioration et à l’harmonisation des méthodes de travail des organes conventionnels des droits de l’homme

Décidé que les points de l’ordre du jour de la huitième réunion intercomités seraient les suivants : les directives révisées relatives à chaque traité; suivis des observations finales; examen de la situation dans un État partie en l’absence de rapport périodique; et mécanisme de l’examen universel périodique du Conseil des droits de l’homme

RIC 6

Réitéré l’opinion exprimée par beaucoup, y compris des États parties, selon laquelle la réunion intercomités est un cadre utile pour examiner des questions d’intérêt commun et renforcer la coordination entre les organes conventionnels, et elle a recommandé que l’Assemblée générale examine la possibilité que ce type de réunion se tienne régulièrement

Reconnaissant la nécessité d’améliorer et d’harmoniser plus avant les méthodes de travail des organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme, la réunion intercomités juge approprié de se réunir deux fois l’an, avec la participation des présidents des organes conventionnels qui sont membres d’office à cette fin. La réunion intercomités formulerait, entre autres, des recommandations visant à améliorer et à harmoniser les méthodes de travail des organes conventionnels. Comme à l’habitude, toutes les recommandations de la réunion intercomités seraient adoptées en consultation avec tous les organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme et approuvées par eux.

RIC 5

Réitéré l’opinion exprimée par beaucoup, y compris des États parties, selon laquelle la réunion intercomités est un cadre utile pour examiner des questions d’intérêt commun et renforcer la coordination entre les organes conventionnels, et elle a recommandé que l’Assemblée générale examine la possibilité que ce type de réunion se tienne annuellement.

RIC 4

Décidé que le Président de la réunion en cours rendrait compte de la suite qui aurait été donnée aux recommandations de la réunion au début de la réunion intercomités suivante, avant l’élection du Président de cette réunion

RIC 3

Recommandé à son Président de coordonner l’application des présentes recommandations avec les présidents des autres organes conventionnels et d’en rendre compte au début de la prochaine réunion intercomités, avant que celle-ci n’élise son président.

1.2 Organes conventionnels
Observations et recommandations générales
RIC 1

Compte tenu de l’universalité, de l’indivisibilité et de l’interdépendance des droits de l’homme, les organes conventionnels devraient œuvrer de concert, de manière complémentaire, afin de bien souligner que le cadre mis en place par les instruments relatifs aux droits de l’homme constitue un ensemble. La collaboration devrait être renforcée grâce notamment à:

a) La tenue de journées de débat général ou de discussion générale organisées en collaboration;

b) La formulation, le cas échéant, de déclarations communes, en particulier pour les conférences et réunions au sommet de l’Organisation des Nations Unies;

c) La formulation d’observations/de recommandations générales communes à deux ou plusieurs organes conventionnels. On pourrait, le cas échéant, discuter du contenu de ces observations au cours des prochaines réunions intercomités;

d) La communication des projets d’observations/de recommandations générales à d’autres organes conventionnels, pour qu’ils y apportent leur contribution;

e) Le renvoi, le cas échéant, aux observations pertinentes d’autres organes conventionnels dans les conclusions et observations finales;

f) Les renseignements qu’apportent les organisations non gouvernementales et leur contribution ont une importance capitale pour assurer le bon fonctionnement du système des organes conventionnels des Nations Unies.

Les secrétariats des organes conventionnels devraient s’employer davantage à favoriser les consultations entre ceux-ci.

Les organes conventionnels devraient mettre au point un cadre permettant aux États parties auxquels les obligations de soumettre des rapports contractées en vertu de plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme imposent des échéances presque simultanées d’échelonner les dates auxquelles ils doivent se présenter devant les différents organes. Les organes conventionnels devraient s’efforcer de fixer clairement, dans les conclusions/observations finales portant sur le dernier rapport d’un État partie, la date à laquelle celui-ci devra présenter le rapport périodique suivant; la connaissance de cette date permettrait éventuellement de regrouper plusieurs rapports. Les organes conventionnels devraient définir les critères à respecter dans les cas où les rapports d’États parties peuvent être examinés en l’absence de représentants de ces États. Les organes conventionnels devraient étudier la possibilité d’examiner la situation d’un État partie dans les cas où l’échéance de présentation du rapport initial/périodique de cet État est depuis longtemps dépassée. Les organes conventionnels devraient organiser des réunions et nouer le dialogue avec les représentants de tel ou tel État partie, afin de déterminer avec eux les raisons du non-respect des obligations contractées par cet État en matière de rapports et d’encourager les pays à présenter lesdits rapports. En règle générale, tous les organes conventionnels devraient mettre à la disposition des États parties visés les informations qui leur ont été communiquées par des ONG. Les organes conventionnels devraient s’efforcer de tenir, avant les sessions et en cours de session, des réunions de groupes de travail chargés de dresser la liste des points à traiter et des

questions à poser concernant les rapports soumis. La liste des points à traiter et des questions, qui devrait être aussi concise et précise que possible, devrait être transmise aux États parties largement avant l’examen de leurs rapports. Il devrait être demandé, dans ces listes de points à traiter et de questions, des données désagrégées et comparées couvrant la période qui s’est écoulée entre l’examen du rapport précédent et l’examen du rapport faisant l’objet des points et questions dont on a dressé la liste.

Les organes conventionnels devraient s’employer à formuler leurs conclusions/observations finales de manière à refléter aussi fidèlement que possible le dialogue qu’ils ont eu avec l’État partie concerné. Les organes conventionnels devraient s’efforcer de faire figurer leurs sujets de préoccupation et les recommandations s’y rapportant dans la même section de leurs

conclusions/observations finales. Les organes conventionnels devraient, selon que de besoin et en procédant avec prudence, incorporer dans leurs conclusions/observations finales relatives aux rapports des États parties une rubrique sur les «facteurs et difficultés entravant la mise en œuvre de la Convention/du Pacte». Les conclusions/observations finales que formulent les organes conventionnels devraient être adaptées au pays concerné et comporter des recommandations réalistes. Les conclusions/observations finales que formulent les organes conventionnels devraient comporter des recommandations concises et concrètes, qui puissent être suivies. Les organes conventionnels devraient veiller à ce que les États parties soient les premiers informés des conclusions/observations finales les concernant. Les organes conventionnels doivent mettre à disposition en tant que documents publics, selon qu’il convient, y compris sur support électronique, les réponses ou commentaires éventuels des États parties concernant les conclusions/observations finales relatives à leurs rapports. Excepté dans les cas où il s’impose de corriger des erreurs de fait, les organes conventionnels ne devraient pas discuter avec les États parties de la forme ou du contenu des conclusions/observations finales. Les organes conventionnels devraient mettre au point des procédures de suivi des conclusions/observations finales dont les modalités, qui devraient être aussi transparentes que possible, seraient laissées à la discrétion de chaque comité.

1.2.1 Examen de la situation dans un État partie en l’absence d’un rapport

RIC 9

Félicitée des informations fournies par le Secrétariat sur les États qui ne présentent pas de rapport et attendait une consultation approfondie sur la question. Elle a également encouragé le Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et d’autres agences des Nations Unies à s’engager dans des activités de développement de capacités et d’assistance technique dans le but de faciliter la soumission opportune des rapports par les États parties.

RIC 8

Constaté que l’absence des rapports que les États parties doivent présenter sur la mise en œuvre des instruments conventionnels, notamment les rapports initiaux, était un phénomène touchant tous les organes conventionnels. L’examen des rapports ainsi que l’instauration d’un dialogue constructif avec les États parties étant un objectif permanent des organes conventionnels, le fait que des rapports initiaux ou périodiques soient très en retard serait de nature à entraver gravement la mission de surveillance des organes conventionnels et la mise en œuvre des dispositions des instruments conventionnels. Il faudrait rappeler aux États qui ne présentent pas de rapport qu’ils manquent à leurs obligations à cet égard et les encourager à présenter leur rapport et, en dernier ressort, les organes conventionnels devraient envisager d’examiner la mise en œuvre des instruments conventionnels en l’absence d’un rapport et d’adopter des observations finales à ce sujet.

Prié le secrétariat de dresser la liste des États qui ne présentent pas de rapports, notamment leurs rapports initial et périodiques, afin d’observer les tendances et constantes dans la non-présentation des rapports. Le secrétariat a également été prié de rédiger un document sur les pratiques optimales et les enseignements dégagés au cours de la procédure d’examen. Le cas de chaque État qui ne présente pas ses rapports devrait être examiné en fonction de sa situation propre, en tenant compte en particulier de l’ampleur du retard, de la situation des droits de l’homme dans le pays et de toutes difficultés particulières auxquelles l’État partie pourrait être confronté. Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme est encouragé à entreprendre des activités de renforcement des capacités et d’assistance technique en matière de soumission des rapports, notamment par l’entremise de ses bureaux dans les régions et sur le terrain.

RIC 7

Constaté que l’absence des rapports que les États parties doivent présenter sur la mise en œuvre des instruments conventionnels, notamment les rapports initiaux, était un phénomène touchant tous les organes conventionnels. L’examen des rapports ainsi que l’instauration d’un dialogue constructif avec les États parties étant un objectif permanent des organes conventionnels, le fait que des rapports initiaux ou périodiques soient très en retard serait de nature à entraver gravement la mission de surveillance des organes conventionnels et la mise en œuvre des dispositions des instruments conventionnels. Il faudrait rappeler aux États qui ne présentent pas de rapport qu’ils manquent à leurs obligations à cet égard et les encourager à présenter leur rapport et, en dernier ressort, les organes conventionnels devraient envisager d’examiner la mise en œuvre des instruments conventionnels en l’absence d’un rapport et d’adopter des observations finales à ce sujet.

Prié le Secrétariat de dresser la liste des États qui ne présentent pas de rapports, notamment leurs rapports initial et périodiques. Le cas de chaque État qui ne présente ses rapports devrait être examiné en fonction de sa situation propre, en tenant compte en particulier de l’ampleur du retard, de la situation des droits de l’homme dans le pays et de toutes difficultés particulières auxquelles l’État partie pourrait être confronté. Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme est encouragé à entreprendre des activités de renforcement des capacités et d’assistance technique, par le biais notamment de ses bureaux dans les régions et sur le terrain.
RIC 3

Recommandé au Secrétariat d’établir un rapport complet sur la situation concernant les rapports non présentés ou présentés avec retard.

RIC 2

Tenant compte des dispositions pertinentes des différents traités et règlements intérieurs, la réunion intercomités a recommandé que chaque comité adopte des procédures appropriées pour examiner la situation des droits de l’homme dans un État partie dont les rapports étaient très en retard et qui n’avait pas répondu aux rappels concernant son obligation de présenter un rapport. À cet égard, tous les comités devraient adopter les mesures progressives ci-après afin d’encourager la présentation des rapports exigibles :

a) À chaque session, le secrétariat notifiera le comité de tous les cas de non-présentation de rapports. Pour chaque cas, le comité transmettra à l’État partie concerné un rappel;

b) À chaque session, le secrétariat fournira au comité la liste de tous les rapports très en retard. Le comité pourra notifier aux États parties concernés que l’application du traité sera examinée lors d’une session précise et demander à l’État partie d’indiquer avant la session suivante s’il présentera le rapport attendu;

c) Le comité informera également l’État partie de la disponibilité d’une assistance technique pour l’élaboration des rapports à présenter au Haut-Commissariat aux droits de l’homme et à la Division de la promotion de la femme;

d) Si à la session suivante, l’État partie n’a pas répondu, le comité peut programmer l’examen de la situation des droits de l’homme dans l’État partie en l’absence d’un rapport.

1.2.2 Consultations informelles avec des États parties

RIC 9

Apprécié le dialogue avec les États parties et a souligné que les consultations informelles avec les États parties facilitaient grandement le dialogue et les échanges. Elle a recommandé d’établir un ordre du jour bien ciblé pour ces consultations. La neuvième réunion intercomités a souligné que les consultations informelles complétaient celles entre les organes conventionnels et les États parties.
RIC 8

Souligné que les consultations informelles avec les États parties facilitaient grandement le dialogue et les échanges, et a recommandé d’y consacrer une journée entière à l’occasion de la neuvième réunion intercomités, en 2009. Elle a prié le secrétariat d’établir, en concertation avec les organes conventionnels, un ordre du jour bien ciblé pour ces consultations

1.2.3 Accessibilité / Publicité

RIC 9

Réaffirmé la nécessité de faire connaître plus largement les travaux des organes conventionnels et a encouragé les organes conventionnels qui ne l’avaient pas encore fait à envisager des stratégies médiatiques et à les adopter, ainsi qu’à œuvrer en faveur d’une stratégie médiatique commune, avec le concours et les conseils du Haut-Commissariat. Elle a également réitéré sa recommandation selon laquelle le Haut-Commissariat devrait étudier d’autres moyens de faciliter l’accès le plus large possible du public aux séances publiques au cours desquelles sont examinés les rapports périodiques, notamment en les diffusant sur le Web, en recourant à d’autres techniques modernes et en rendant les fichiers audio disponibles. La neuvième réunion intercomités a souligné la nécessité d’allouer les ressources financières adéquates à cet effet.

Recommandé à tous les organes conventionnels, au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et aux autres entités des Nations Unies d’améliorer l’accès des personnes handicapées au système des Nations Unies, et en particulier au système des organes conventionnels, en facilitant notamment l’accès à la documentation.  

RIC 8

Souligné la nécessité de faire connaître plus largement les travaux des organes conventionnels et a encouragé les organes conventionnels qui ne l’avaient pas encore fait à envisager des stratégies médiatiques et à les adopter, ainsi qu’à œuvrer en faveur d’une stratégie médiatique commune, avec le concours et les conseils du Haut- Commissariat. La réunion intercomités a également recommandé au Haut-Commissariat d’étudier d’autres moyens de faciliter l’accès le plus large possible du public aux séances publiques au cours desquelles sont examinés les rapports périodiques, notamment en les diffusant sur le Web et en recourant à d’autres techniques modernes.
RIC 7

Recommandé que le Haut-Commissariat étudie d’autres moyens de faciliter l’accès le plus large possible du public aux séances publiques au cours desquelles sont examinés les rapports périodiques, notamment en les diffusant sur le Web et en utilisant d’autres techniques modernes.

RIC 3

Recommandé aux comités de désigner un agent de liaison avec le Département de l’information afin d’assurer l’exactitude des communiqués de presse. Recommandé d’accompagner chaque communiqué de presse concernant les travaux des comités d’une mise en garde qui pourrait se lire comme suit : « Le présent communiqué de presse n’est pas un compte rendu officiel et n’est publié qu’à des fins d’information ».

RIC 2

S’est félicitée de la création par le secrétariat d’une liste publique de diffusion visant à faciliter la diffusion des conclusions et observations par voie électronique à l’issue de chaque session. Elle a recommandé que le secrétariat élargisse cette liste aux travaux d’autres mécanismes relatifs aux droits de l’homme, en particulier aux rapports des mécanismes spéciaux de la Commission des droits de l’homme.

1.2.4 Équipes spéciales
RIC 9

Invité chaque organe conventionnel à envisager un débat sur les pratiques de formation des équipes spéciales thématiques et de pays et sur le rôle desdites équipes et à se prononcer lors de la onzième réunion intercomités.

1.2.5 listes de points

RIC 7

Reconnu qu’il était utile que les listes de points à traiter soient établies et communiquées aux États parties bien en avance de l’examen des rapports initiaux et périodiques. Étant entendu que la teneur des listes de points à traiter reste à la discrétion de chaque organe conventionnel, dans son champ de compétence, la réunion intercomités souhaitera peut-être recenser et examiner les meilleures pratiques concernant leur format et leur structure, en vue notamment d’adresser des listes de points à traiter plus précis aux États parties.

RIC 4

La réunion intercomités a recommandé, comme elle l’avait déjà fait, que chaque comité adopte pour pratique d’établir une liste des points et questions à traiter. Ces points et questions pourraient avoir trait tant aux rapports initiaux qu’aux rapports périodiques et seraient soumis aux États parties bien avant la session à laquelle le rapport de l’État partie concerné doit être examiné par le comité compétent.

RIC 3

Recommandé à chaque comité qui ne l’aurait pas encore fait d’envisager d’adopter la pratique consistant à établir une liste de points à traiter et de questions, pour soumission aux États parties avant la tenue de la session à laquelle leurs rapports respectifs doivent être examinés. Recommandé aux États parties de rendre compte dans leurs rapports périodiques des mesures prises pour appliquer les observations finales et recommandations des comités. Lorsque ces renseignements ne figurent pas dans les rapports, il a été recommandé aux comités d’en faire la demande dans la liste des questions adressée à l’État partie.
1.2.6 Observations générales conjointes

RIC 7

Estimé qu’il était utile d’étudier la possibilité d’émettre des observations générales conjointes. Elle a encouragé les organes conventionnels à envisager activement d’examiner et d’adopter des observations générales conjointes et a réaffirmé que lesdites observations générales devraient renvoyer strictement à des questions thématiques communes et non à des dispositions des instruments conventionnels, et a recommandé au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de soutenir activement ce processus.

RIC 2

Estimé que les observations générales et les recommandations et leur élaboration donnaient l’occasion d’exprimer la nature holistique du système d’organes conventionnels. La réunion a recommandé que les organes conventionnels s’efforcent davantage d’échanger des informations et des avis sur les observations générales et les recommandations afin de garantir la cohérence de la jurisprudence concernant les questions de fond. Dans le cas des questions de fond pour lesquelles le libellé des dispositions des différents traités est quasiment identique, les organes conventionnels devraient coopérer à l’élaboration d’observations générales et de recommandations, qui seraient ensuite adoptées par chacun d’eux en parallèle. Estimé que des questions d’intérêt commun pouvaient faire l’objet d’observations générales et de recommandations adoptées par les organes conventionnels en parallèle. Une observation générale sur la non-présentation de rapports devrait être adoptée par chaque comité en parallèle.

1.3 Harmonisation
Générale
RIC 5

Pris note des diverses propositions faites en vue d’harmoniser les méthodes de travail des organes conventionnels, notamment celles figurant au paragraphe 20 du document de réflexion. Elle a recommandé que soit créé dès que possible un groupe de travail de sept membres, un par comité, pour étudier ces idées et les autres possibilités, y compris les propositions faites par le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale et le Comité des droits de l’enfant, et que ce groupe fasse rapport à la sixième réunion intercomités en 2007.

RIC 4

Pris note du rapport du Secrétariat sur les méthodes de travail des organes de suivi des traités (HRI/MC/2005/4) et, conformément à la recommandation de la troisième réunion intercomités, a demandé au Secrétariat de tenir ce document à jour et de le soumettre à la cinquième réunion intercomités.
RIC 3

Recommandé à chaque comité qui ne l’aurait pas encore fait d’inscrire à l’ordre du jour de chacune de ses sessions un point relatif à ses méthodes de travail. Chaque comité devrait faire établir par son secrétariat un document comportant une description détaillée desdites méthodes, qui serait incorporé dans son rapport annuel ou publié comme document distinct. Prié le HCDH, en collaboration avec la Division de la promotion de la femme d’établir un rapport comparatif sur les méthodes de travail de tous les comités, qui serait mis à jour régulièrement. Recommandé au HCDH, en collaboration avec la Division de la promotion de la femme, de soumettre à la quatrième réunion intercomités une proposition tendant à normaliser la terminologie employée par les organes conventionnels en ce qui concerne les aspects techniques de leurs travaux.

RIC 2

Compte tenu du principe d’universalité, d’indivisibilité et d’interdépendance des droits de l’homme, la réunion intercomités a insisté sur la nécessité d’assurer la cohérence de l’examen des rapports par tous les organes conventionnels. À cette fin, il a été recommandé que le secrétariat veille à ce que, outre les rapports présentés par l’État partie, les mêmes informations de base soient fournies à tous les organes conventionnels. recommandé aussi que le secrétariat fournisse à tous les membres de l’organe conventionnel concerné, avant l’examen du rapport d’un État partie, les conclusions et recommandations d’autres comités et les décisions pertinentes concernant les communications et plaintes individuelles, y compris celles qui émanent d’organisations régionales le cas échéant, pendant les trois ans écoulés. Lorsque l’État partie a fait l’objet d’un examen par un autre organe conventionnel au cours des trois mois précédents, la réunion a recommandé que le secrétariat fournisse, si possible, le compte rendu de cette réunion. Recommandé que, le cas échéant, les comités fassent référence aux conclusions et aux observations pertinentes d’autres organes conventionnels, soit pendant le dialogue, soit dans leurs propres conclusions.

RIC 1

Des efforts devraient être faits pour que tous les organes conventionnels qui le souhaitent puissent organiser des réunions de groupes de travail de présession. Les secrétariats des organes conventionnels devraient établir un système harmonisé de rappels à adresser aux États parties concernant leur obligation de faire rapport.

1.3.1 Normalisation de la terminologie et renvois aux travaux d’autres organes conventionnels
RIC 9

Prié le Secrétariat de préparer une étude comparative sur l’utilisation de la terminologie au sein des organes conventionnels en vue de la normaliser autant que faire se peut. En outre, le Secrétariat a de nouveau été prié de réaliser une étude sur les références des organes conventionnels aux travaux des autres organes. La réunion intercomités réétudiera ces deux points lors de sa onzième réunion en 2010. 

RIC 7

Prié le Secrétariat d’informer les réunions intercomités des pratiques des organes conventionnels en matière de terminologie et de renvoi aux travaux des autres organes conventionnels. La réunion intercomités reprendra l’examen de cette question en 2009.

RIC 5

Constatant qu’un accord est en train d’être trouvé sur notamment les termes « observations finales » et « commentaire général », la cinquième réunion intercomités a recommandé au secrétariat d’établir une version révisée de sa proposition sur la normalisation de la terminologie qui figure dans l’annexe du document HRI/MC/2005/2, et de la soumettre à chaque comité pour examen, en vue de son approbation par la dix-neuvième réunion des présidents en 2007.

RIC 4

Recommandé que la question de la normalisation de la terminologie soit examinée par chaque comité au cours de l’année et que le Secrétariat établisse un document, fondé sur les observations reçues, contenant des propositions révisées, qui seraient soumises à l’examen de la cinquième réunion intercomités.

1.3.2 Identité des rapporteurs de pays

RIC 9

Constatant la responsabilité collective de chaque organe conventionnel dans l’adoption des observations finales et le fait que la majorité des organes conventionnels rend l’identité des rapporteurs de pays publique, la neuvième réunion intercomités a encouragé l’harmonisation dans ce contexte.

1.3.3 Directives révisées et harmonisées concernant les rapports

RIC 8

Constatant que la plupart des organes conventionnels avaient adopté des directives révisées concernant les rapports relatifs à chaque traité qui doivent être présentés en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, la huitième réunion intercomités a réaffirmé que les organes conventionnels restants devraient s’efforcer d’achever le processus d’adoption de leurs directives révisées avant la fin de 2009. À compter de 2010, les États parties seraient instamment priés d’utiliser le nouveau système unique de présentation des rapports, qui prévoit un document de base et un document propre à chaque instrument. Dans l’intervalle, les États parties ont été encouragés à utiliser les directives harmonisées approuvées concernant la présentation des rapports en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, y compris les directives relatives au document de base et aux documents se rapportant à chaque instrument (telles qu’elles figurent dans le document HRI/GEN/2/Rev.5) et les directives relatives à chaque instrument déjà adoptées, lorsqu’ils soumettent un rapport à l’un quelconque des organes conventionnels des droits de l’homme. Le Haut-Commissariat a été encouragé à entreprendre des activités de renforcement des capacités et d’assistance technique, notamment par l’entremise de ses bureaux dans les régions et sur le terrain.

RIC 7

Constatant que certains organes conventionnels ont adopté des directives révisées concernant les rapports relatifs à chaque traité qui doivent être présentés en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, la septième réunion intercomités a encouragé les organes conventionnels restants à terminer le processus d’adoption de leurs directives révisées avant la fin de 2009. Il a réaffirmé que les États parties devraient utiliser les directives harmonisées concernant la présentation des rapports en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, y compris des directives relatives à un document de base et à des documents se rapportant à chaque instrument (voir le document HRI/GEN/2/Rev.5), lorsqu’ils soumettent un rapport à l’un quelconque des organes conventionnels des droits de l’homme.

RIC 6

Demandé au Secrétariat d’adresser à toutes les missions permanentes auprès de l’Office des Nations Unies à Genève une note verbale pour recommander aux États parties d’utiliser les directives harmonisées approuvées pour l’établissement des rapports concernant les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, et notamment les directives concernant l’établissement d’un document de base commun et de documents spécifiques à chaque instrument, figurant dans le document HRI/GEN/2/Rev.4, lorsqu’ils présenteront des rapports aux organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme. Le Secrétariat devrait également organiser des séances d’information à l’intention des États parties pour diffuser davantage ces directives et donner des précisions sur la manière de les appliquer.

RIC 5

Approuvé le projet révisé de directives harmonisées pour l’établissement de rapports au titre des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, notamment un document de base commun et des documents spécifiques à chaque instrument (HRI/MC/2006/3 et Corr.1). Elle a recommandé que les comités appliquent ces directives en faisant preuve de souplesse, revoient selon que de besoin leurs directives en vigueur pour l’établissement des rapports initiaux et périodiques, et notent toutes les difficultés qu’ils auront rencontrées dans leur mise en oeuvre. Elle a également recommandé que les expériences résultant de la mise en oeuvre des directives par chaque comité soient examinées à la septième réunion intercomités en 2008, et que soit envisagée la mise en place d’un mécanisme intercomités chargé de garder les directives à l’examen.

RIC 4

Recommandé :

a) Que le Secrétariat entreprenne une analyse pour déterminer dans quelle mesure les États parties se conforment aux directives actuellement en vigueur pour l’établissement des rapports qu’ils doivent soumettre aux organes de suivi pour chaque traité;

b) Que soit créé un groupe de travail technique, composé de membres désignés par chaque comité, à raison d’un par comité, pour mettre la dernière main au projet de directives afin que chaque comité l’examine et l’adopte. Il a été demandé au Secrétariat de faire le nécessaire pour que le groupe de travail se réunisse dès que possible après sa création. Le groupe de travail, travaillant en consultation avec le Secrétariat, serait notamment chargé : d’examiner le projet révisé de directives harmonisées figurant dans le document HRI/MC/2005/3; d’examiner un document établi par le Secrétariat proposant des variantes pour la teneur du document de base commun; d’examiner la question de savoir si les dispositions relatives à des droits fondamentaux couverts par divers traités devraient être incluses dans le document de base commun et, dans l’affirmative, dans quelle mesure; d’examiner les résultats de l’analyse établie par le Secrétariat conformément au paragraphe a) ci-dessus.

RIC 3

Recommandé aux présidents des organes conventionnels de transmettre le projet de directives pour un document de base élargi et des rapports ciblés pour chaque instrument (HRI/MC/2004/3), ainsi que le rapport sur la présente réunion, aux membres de leurs comités respectifs pour examen, en tant que question prioritaire de l’ordre du jour. Recommandé aux comités de créer un mécanisme pour leurs consultations sur le projet de directives et d’autres questions relatives à l’harmonisation de leurs directives concernant l’établissement de rapports, au cours de l’année à venir. Elle a décidé de confier cette tâche à M. Kamel Filali, en qualité de rapporteur. Compte tenu de l’importance et de la complexité des directives proposées, la troisième réunion intercomités a prié le Haut Commissariat aux droits de l’homme (HCDH), en consultation avec la Division de la promotion de la femme, de poursuivre les travaux concernant ces directives, en prenant en considération les observations et suggestions faites par chaque comité au cours de l’année, ainsi que celles émanant d’ONG, d’institutions nationales de promotion des droits de l’homme et d’États parties, en vue d’établir des directives révisées, pour examen, si possible avant la tenue de la quatrième réunion intercomités en 2005. La troisième réunion intercomités est généralement convenue que tout État partie souhaitant utiliser les projets de directives pour établir des rapports pouvait le faire et a encouragé les pays intéressés à demander une assistance technique au HCDH et à la Division de la promotion de la femme, qui ont été priés d’apporter ladite assistance aux États ayant entamé ce processus.
RIC 2

Indiqué qu’elle partageait les préoccupations et objectifs principaux exprimés par le Secrétaire général dans son rapport, en particulier s’agissant du renforcement du respect des obligations en matière de droits de l’homme au niveau national. La réunion intercomités a estimé que la proposition selon laquelle chaque État devrait être autorisé à établir un rapport unique résumant son adhésion à toute la gamme de traités internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels il était partie ne permettrait pas de répondre de façon satisfaisante à ces préoccupations, ni d’atteindre ces objectifs. Estimé que ces préoccupations et objectifs pourraient être pris en compte de façon plus satisfaisante si l’on demandait aux États parties aux traités relatifs aux droits de l’homme d’établir un document de base élargi qui serait régulièrement mis à jour, ainsi que des rapports périodiques spéciaux pour chaque organe conventionnel. Recommandé au secrétariat d’établir un projet de directives pour un document de base élargi qui serait examiné par chaque comité et adopté à la troisième réunion intercomités, en 2004. Ces directives devraient insister sur les questions de fond en matière de droits de l’homme concernant les dispositions figurant dans tous les traités relatifs aux droits de l’homme ou dans plusieurs d’entre eux. Également recommandé au secrétariat d’examiner les possibilités d’une plus grande harmonisation des directives de chaque organe régissant la présentation des rapports.

2. Suivi

2.1 Suivi des observations finales

RIC 10

Réitéré la recommandation qu’elle avait formulée à ses précédentes réunions selon laquelle chaque organe conventionnel devrait envisager d’adopter une procédure en la matière, dans une période raisonnable. Cette procédure pourrait notamment consister à demander aux États parties de répondre dans un délai précis aux questions prioritaires identifiées par l’organe concerné. Recommandé d’adresser des lettres de rappel aux États parties qui ne répondent pas aux demandes d’information dans les délais fixés, comme convenu par chaque organe conventionnel.

recommandé que les modalités relatives aux procédures de suivi des observations finales soient définies par chaque organe conventionnel, puis perfectionnées et entérinées par le groupe de travail sur le suivi. La procédure devrait consister à désigner un ou plusieurs membres pour examiner les renseignements fournis par les États parties et définir, si nécessaire, des critères pertinents applicables à l’examen des renseignements reçus. Recommandé que le groupe de travail sur le suivi soit utilisé pour l’harmonisation des procédures. Réitéré sa précédente recommandation selon laquelle chaque organe conventionnel devrait évaluer et analyser sa procédure de suivi, et recenser les problèmes, les obstacles et les résultats d’ici à 2011 en vue de faciliter la tâche du groupe de travail sur le suivi.

Recommandé que la procédure de suivi de chaque organe conventionnel soit mise en œuvre de façon transparente et soit donc considérée comme une procédure publique. recommandé que tous les renseignements fournis par les États parties et la correspondance entre les États parties et les organes conventionnels soient rendus publics, y compris les renseignements fournis par d’autres parties prenantes telles que les institutions nationales des droits de l’homme de la société civile, notamment les organisations non gouvernementales. recommandé de créer pour chaque organe conventionnel une page Web consacrée au suivi.
RIC 9

réaffirmé sa recommandation précédente selon laquelle chaque organe conventionnel devrait envisager d’adopter dans un délai raisonnable un dispositif propre à assurer concrètement le suivi de ses observations finales, en nommant par exemple un rapporteur chargé du suivi ou en créant tout autre mécanisme approprié. 
Réaffirmé sa recommandation précédente selon laquelle des ressources supplémentaires devraient être allouées pour les activités de suivi, notamment des ateliers, des réunions et, sur invitation de l’État partie concerné, des visites du pays. Elle a également appelé l’attention sur le rôle important joué par les institutions nationales de défense des droits de l’homme et la société civile, y compris les organisations non gouvernementales, dans le suivi à l’échelon national. 
Décidé que la dixième réunion intercomités serait consacrée au débat sur le suivi des observations finales et vues des organes conventionnels afin notamment d’identifier les meilleures pratiques en matière de suivi et les domaines d’harmonisation potentiels.

RIC 8

réaffirmé sa recommandation précédente, selon laquelle chaque organe conventionnel devrait envisager d’adopter dans un délai raisonnable un dispositif propre à assurer concrètement le suivi de ses observations finales, en nommant par exemple un rapporteur chargé du suivi ou en créant tout autre mécanisme approprié.

réaffirmé sa recommandation précédente, selon laquelle des ressources supplémentaires devraient être allouées pour les activités de suivi, notamment des ateliers, des réunions et des visites dans les pays, et les membres des organes conventionnels associés à ces activités. Elle a également appelé l’attention sur le rôle important joué par les institutions nationales de défense des droits de l’homme et la société civile, y compris les organisations non gouvernementales, dans le suivi à l’échelon national.

réaffirmé sa recommandation précédente, tendant à la création d’une équipe spéciale ou d’un groupe de travail intersessions chargé de veiller au suivi des observations finales, qui serait constitué du rapporteur de chaque organe conventionnel responsable du suivi des observations finales, le cas échéant, ou des experts responsables de ces activités. Cette équipe spéciale ou ce groupe de travail pourrait, notamment, recenser les pratiques optimales en matière de suivi et examiner les domaines dans lesquels l’harmonisation est souhaitable à cet égard, et étudier la possibilité d’un suivi intégré. Le groupe de travail devrait présenter ses conclusions à la neuvième réunion intercomités en 2009.

Recommandé que chaque organe conventionnel mène à bien d’ici à 2010 une évaluation et analyse de sa procédure de suivi, en précisant les difficultés, les obstacles et les résultats obtenus. La huitième réunion intercomités a recommandé au groupe de travail ou à l’équipe spéciale de procéder en 2010, à partir des résultats des évaluations réalisées par chaque comité, à une évaluation globale des procédures de suivi. Cette évaluation permettrait de recenser les domaines dans lesquels une harmonisation est souhaitable et de mettre ensuite au point la procédure de suivi optimale applicable par tous les organes conventionnels.

Recommandé en outre que chaque organe conventionnel partage les informations qu’il a reçues avec les autres organes conventionnels, notamment celles ayant trait aux questions intersectorielles et aux questions d’intérêt commun.

RIC 7

réaffirmé sa recommandation précédente, selon laquelle chaque organe conventionnel devrait envisager d’adopter un dispositif propre à assurer concrètement le suivi de ses observations finales, soit en nommant un rapporteur chargé du suivi ou en créant tout autre mécanisme approprié. Il a en outre recommandé que des ressources supplémentaires soient allouées pour des activités de suivi, notamment des ateliers, des réunions et des visites dans les pays, et que les membres des organes conventionnels participent à ces activités;

estimé qu’il importait d’assurer le suivi des observations finales et a recommandé que soit créé un groupe de travail de l’harmonisation et/ou de l’identification des meilleures pratiques en matière de suivi, qui se réunirait entre les sessions ou au cours de la huitième réunion intercomités et serait composé, entre autres, du rapporteur chargé du suivi des observations finales de chaque organe conventionnel ou des membres responsables des activités de suivi. Le groupe de travail devrait présenter ses conclusions à la neuvième réunion intercomités en 2009;

Recommandé que toute procédure de suivi comporte une évaluation qualitative périodique de la mise en œuvre des observations finales. Cette évaluation devrait avoir lieu lors de séances publiques.

RIC 5

Rappelé qu’elle avait déjà recommandé que chaque comité étudie la possibilité d’adopter des procédures, y compris la désignation d’un rapporteur chargé du suivi − pour assurer que ses observations finales soient effectivement suivies d’effet. Elle a recommandé en outre que les questions relatives au suivi soient traitées dans des réunions publiques et des séminaires sur le suivi et que chaque comité réfléchisse à d’autres mesures dans ce domaine.

RIC 4

Rappelé qu’elle avait déjà recommandé que chaque comité étudie la possibilité d’adopter des procédures – y compris la nomination d’un rapporteur chargé du suivi – pour assurer que ses conclusions sont bien suivies d’effet. Elle a recommandé en outre que les questions de suivi soient examinées en séance publique.

RIC 3

Recommandé à chaque comité de continuer à envisager d’adopter des procédures pour garantir le suivi effectif de ses observations finales, en tenant compte des procédures déjà appliquées et de leurs charges de travail respectives.

RIC 2

Compte tenu des initiatives prises par le Comité des droits de l’homme et par le Comité contre la torture, la réunion intercomités a recommandé que tous les organes conventionnels envisagent d’introduire des procédures concernant la suite donnée à leurs recommandations.

2.2 Suivi des communications individuelles

RIC 10

Demandé au secrétariat d’élaborer une note d’information sur les points de convergence et de divergence entre les procédures de suivi des communications individuelles des organes conventionnels et de soumettre cette note au sous-groupe chargé du suivi des communications individuelles dont la création est proposée, conformément au paragraphe 41 a), en vue de faciliter le débat.
Recommandé que les décisions/constatations relatives aux communications individuelles soient publiées de façon régulière et systématique et diffusées largement afin que les institutions nationales des droits de l’homme et la société civile puissent davantage encourager les États parties à appliquer les décisions et constatations des organes conventionnels.
RIC 8

Réaffirmé l’importance qu’il y avait à consolider voire renforcer les procédures en place pour le suivi des communications émanant de particuliers. Les rapporteurs chargés de ce suivi devraient faire partie de l’équipe spéciale ou du groupe de travail chargé du suivi.

RIC 7

French translation was skipped in the French version of the report!

2.3 Suivi des enquêtes 
RIC 10

Recommandé aux organes conventionnels habilités à conduire des enquêtes d’étudier la faisabilité et la nécessité d’établir une procédure de suivi spécifique pour les enquêtes.

2.4 Participation d’autres parties prenantes aux activités de suivi

RIC 10
Réitéré sa précédente recommandation concernant le rôle important joué par les institutions nationales des droits de l’homme, les mécanismes nationaux de prévention et la société civile, y compris les ONG, dans le suivi au niveau national, et a encouragé ces parties prenantes à soutenir la mise en œuvre des procédures de suivi des organes conventionnels. Recommandé que chaque secrétariat d’organe conventionnel précise et fasse connaître les délais pour la présentation de renseignements en la matière.

3. Réserves

RIC 10

Demandé au secrétariat d’inclure dans son rapport périodique sur les réserves des informations relatives aux progrès réalisés par la Commission du droit international de l’ONU au sujet des réserves. À la lumière de ces informations, la réunion intercomités décidera alors de reconvoquer ou non le groupe de travail sur les réserves.
RIC 6

Pris note avec satisfaction du rapport du groupe de travail sur les réserves (HRI/MC/2007/5 et Add.1). Elle a entériné les recommandations du groupe de travail (HRI/MC/2007/5, par. 16) et recommandé que le groupe de travail soit maintenu et se réunisse selon les besoins.

RIC 5

Pris note avec satisfaction du rapport du groupe de travail sur les réserves (HRI/MC/2006/5) et des progrès accomplis par le groupe. Elle a exprimé son soutien aux efforts déployés par le groupe de travail et recommandé qu’il se réunisse une nouvelle fois et présente un rapport plus complet à la sixième réunion intercomités en 2007.

RIC 4

Recommandé qu’un groupe de travail, composé de membres représentant chaque comité, à raison d’un membre par comité, se réunisse au début de 2006 pour examiner une version mise à jour du rapport sur les réserves établi par le Secrétariat (HRI/MC/2005/5) et de rendre compte de ses travaux à la cinquième réunion intercomités. La réunion intercomités a en outre demandé au Secrétariat de mettre le rapport à jour régulièrement.

RIC 3

Recommandé au Secrétariat d’établir un rapport, sous forme de tableau indiquant toutes les réserves faites en ce qui concerne les instruments relatifs aux droits de l’homme et la nature des dispositions visées, en vue de charger un groupe de travail, composé d’un représentant de chaque comité, d’examiner ce rapport et d’en rendre compte à la prochaine réunion intercomités.

4. Assistance technique

RIC 10

encouragé tous les acteurs de la coopération technique, y compris le Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH), à participer aux activités de renforcement des capacités et d’assistance technique visant l’application des recommandations et des décisions/constatations des organes conventionnels, en particulier par le biais de ses présences régionales et sur le terrain, et à s’employer à faire participer tous les organes compétents de l’ONU à ces activités.

RIC 3

Recommandé de fournir une assistance technique aux États qui en font la demande en vue de renforcer leurs capacités d’honorer leurs obligations concernant l’établissement de rapports.

RIC 2

Estimé que le renforcement des capacités était important pour l’efficacité de la présentation de rapports au niveau national et a recommandé que le Haut Commissariat aux droits de l’homme, la Division de la promotion de la femme et les organes conventionnels coordonnent l’examen d’objectifs et de stratégies potentiels qui pourraient contribuer à l’efficacité de la coopération technique. Elle a également recommandé que les efforts de renforcement des capacités déployés par le Haut Commissariat aux droits de l’homme, le Département, les institutions spécialisées et programmes des Nations Unies et les ONG, en particulier en ce qui concerne la suite donnée aux recommandations des organes conventionnels, soient étoffés et bénéficient de ressources suffisantes.

RIC 1

Les États parties devraient envisager de créer, s’il y a lieu, un service chargé de l’établissement des rapports à présenter en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme. Les donateurs devraient coordonner les activités d’assistance technique visant à aider les États à respecter leurs obligations en matière d’établissement de rapports.

Le HCDH devrait mettre sur pied et en œuvre un programme complet d’assistance technique sur l’établissement des rapports à présenter en vertu des instruments existants dans le domaine des droits de l’homme, afin de créer dans les pays un climat propice au respect des obligations de fond et à l’accomplissement des obligations contractées en matière de rapports. Le secrétariat devrait mettre sur pied à l’intention des États parties, des programmes d’assistance technique pour les aider, lorsqu’ils le demandent, à s’acquitter de leurs obligations de présenter des rapports. C’est au niveau national qu’il est le plus approprié de mettre en place les programmes d’assistance technique destinés à aider les États parties à s’acquitter de leurs obligations de présenter des rapports. L’assistance technique fournie au niveau régional ou sous-régional devrait être axée sur l’application des instruments et des conclusions/observations finales. L’Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées, fonds et programmes devraient coordonner les activités d’assistance technique orientées vers le respect des obligations de présenter des rapports. Des membres des organes conventionnels devraient participer aux activités d’assistance technique orientées vers le respect des obligations contractées en matière de rapports.

5. Moyens

5.1 Moyens humains et financiers

RIC 10

Réitéré sa précédente demande (A/64/276, annexe 1, par. 49 v)) adressée aux Services de conférence de l’ONU, ainsi qu’à toutes les entités concernées, d’assurer les services de traduction voulus, y compris des réponses des États parties aux listes de points à traiter, de façon à permettre aux organes conventionnels de fonctionner normalement.

recommandé que des ressources supplémentaires soient allouées aux activités de suivi des observations finales et des décisions/constatations des organes conventionnels, et que des ressources humaines et financières soient spécifiquement chargées au sein du HCDH d’aider les organes conventionnels dans le cadre de leurs mécanismes de suivi respectifs. Recommandé qu’une demande spécifique soit adressée aux États parties et aux Services de conférence de l’ONU pour que des ressources suffisantes soient allouées aux procédures de suivi, notamment pour assurer la traduction des documents en temps voulu.

RIC 9

Réaffirmé sa recommandation précédente selon laquelle le Haut-Commissariat devrait allouer des moyens humains et financiers supplémentaires au Service des traités relatifs aux droits de l’homme afin que les organes conventionnels puissent bénéficier d’un soutien véritable et constant dans la conduite de leurs travaux.

RIC 8

Recommandé au Haut-Commissariat d’allouer des moyens humains et financiers supplémentaires au Service des traités relatifs aux droits de l’homme afin que les organes conventionnels puissent bénéficier d’un soutien véritable et constant dans la conduite de leurs travaux.

5.2 Documentation

RIC 8

Consciente des difficultés croissantes rencontrées par les différents organes conventionnels en ce qui concerne la traduction des documents : se dit profondément préoccupée par l’assistance de plus en plus limitée fournie en matière de traduction ; estime qu’une telle situation compromet la qualité de ses travaux et, plus généralement, pose de plus en plus problème pour le fonctionnement des comités ; invite avec insistance les services de traduction, ainsi que toutes les autorités concernées, à assurer les services de traduction voulus de façon à permettre aux organes conventionnels de fonctionner normalement, en particulier durant leurs sessions, leurs réunions de présession, et dans le cadre de la préparation des réunions.

6. Mécanisme d’Examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme

RIC 9

Réaffirmé la recommandation de la réunion précédente tendant à ce que le Secrétariat communique systématiquement aux organes conventionnels les compilations établies par le Haut-Commissariat en vue de l’examen périodique universel, ainsi que les conclusions des examens réalisés.

Recommandé aux organes conventionnels d’envisager de hiérarchiser les préoccupations exprimées dans leurs observations finales de façon à ce qu’il en soit rendu dûment compte dans les compilations établies par Haut-Commissariat, faisant la synthèse des informations recueillies auprès des Nations Unies, y compris celles communiquées par les organes conventionnels.

Recommandé aux organes conventionnels de continuer de faire référence aux déclarations et engagements formulés par les États parties au cours de l’examen périodique universel, dans le cadre de leur dialogue avec les États parties et des observations finales.

Encouragé le mécanisme d’examen périodique universel à prendre en considération les recommandations et vues des organismes conventionnels. Elle a encouragé le Secrétariat à préparer une compilation sur l’utilisation des conclusions des organes conventionnels par le mécanisme d’examen périodique universel et inversement.

RIC 8

Réaffirmé la conclusion de la vingtième réunion des présidents des organes conventionnels, selon laquelle il fallait mettre en place une véritable coopération entre les organes conventionnels et le mécanisme d’Examen périodique universel et renforcer les liens institutionnels entre les deux systèmes. Elle a recommandé aux organes conventionnels de débattre de cette question et de formuler des propositions qui seraient débattues à la neuvième réunion intercomités, en juin 2009.

Rappelé la conclusion de la vingtième réunion des présidents des organes conventionnels, qui soulignait le caractère complémentaire et synergique du système des organes conventionnels et du mécanisme d’Examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme. Elle a également fait valoir qu’il importait de poursuivre le dialogue sur cette question, en tenant compte du fait que le mécanisme d’Examen périodique universel en était encore à ses débuts.

Réaffirmé la recommandation de la réunion précédente tendant à ce que le secrétariat communique systématiquement aux organes conventionnels les compilations établies par le Haut-Commissariat en vue de l’Examen périodique universel, ainsi que les conclusions des examens réalisés.

Recommandé aux organes conventionnels d’envisager de hiérarchiser les préoccupations exprimées dans leurs observations finales de façon à ce qu’il en soit rendu dûment compte dans les compilations établies par le Haut-Commissariat, faisant la synthèse des informations recueillies auprès de l’ONU, y compris celles communiquées par les organes conventionnels.

Recommandé aux organes conventionnels de continuer de faire référence aux déclarations et engagements formulés par les États parties au cours de l’Examen périodique universel, dans le cadre de leur dialogue avec les États parties et des observations finales.

RIC 7

Pris note des travaux des deux premières sessions du mécanisme d’examen périodique universel. Elle a recommandé que le Secrétariat mette systématiquement à la disposition des organes conventionnels les compilations élaborées par le Haut-Commissariat en application du paragraphe 15 b) de l’annexe de la résolution 5/1 du Conseil des droits de l’homme. Il convient de tenir dûment compte des observations finales et des recommandations de tous les organes conventionnels dans la compilation des sources des Nations Unies élaborée par le Haut-Commissariat. Les organes conventionnels pourront envisager de faire référence aux déclarations et engagements formulés par les États parties au cours de l’examen périodique universel, dans le cadre de leur dialogue avec les États parties. La septième réunion intercomités s’est également félicitée de la pratique de certains organes conventionnels qui chargent des observateurs de suivre l’examen périodique universel au Conseil et a suggéré que cette pratique soit adoptée par tous les organes conventionnels.

Compte tenu des ressources additionnelles allouées au Haut-Commissariat pour le processus d’examen périodique universel, la septième réunion intercomités a recommandé au Haut-Commissariat de demander des ressources financières additionnelles et de veiller à ce que l’affectation interne de ces ressources soit appropriée, afin de fournir des services plus efficaces aux organes conventionnels, compte tenu notamment des nouvelles ratifications d’instruments relatifs aux droits de l’homme causées par l’examen périodique universel, ainsi que du renforcement et du développement général du système d’organes conventionnels.

RIC 6

Pris note de la résolution 5/1 relative au renforcement des institutions du Conseil des droits de l’homme et réaffirmé que les observations finales devraient faire partie des éléments de base de l’examen périodique universel.

RIC 5

Pris note du paragraphe 5 de la résolution 60/251 de l’Assemblée générale qui crée le Conseil des droits de l’homme. La réunion intercomités a estimé que les observations finales devaient faire partie de la base du mécanisme d’examen périodique universel.

RIC 3
Rappelé la recommandation de la deuxième réunion intercomités tendant à ce que la Commission des droits de l’homme réserve suffisamment de temps au cours de ses sessions pour dialoguer de façon interactive avec les présidents des organes chargés de suivre l’application des instruments relatifs aux droits de l’homme.

7. Institutions nationales des droits de l’homme
RIC 9

Réaffirmé sa recommandation précédente selon laquelle les organes conventionnels doivent poursuivre leur coopération avec les institutions nationales de défense des droits de l’homme qui respectent les Principes de Paris (résolution 48/134 de l’Assemblée générale, annexe). En outre, elle a encouragé le dialogue continu avec le bureau du Comité international de coordination des institutions nationales de défense des droits de l’homme afin d’améliorer et de renforcer les échanges entre les institutions nationales de défense des droits de l’homme et les organes conventionnels, conformément à la pratique actuelle de certains organes conventionnels

Encouragé les États parties à allouer les moyens humains et financiers nécessaires à la protection des institutions nationales de défense des droits de l’homme.  
RIC 7

Réitéré ses recommandations précédentes selon lesquelles les organes conventionnels devraient poursuivre leur coopération avec les institutions nationales des droits de l’homme qui appliquent les Principes de Paris (résolution 48/134, annexe, de l’Assemblée générale). En outre, elle les a encouragés à poursuivre le dialogue avec le bureau du Comité international de coordination des institutions nationales de promotion et de protection des droits de l’homme en vue d’améliorer et de renforcer les interactions entre les institutions nationales des droits de l’homme et les organes conventionnels, conformément avec les pratiques actuelles de certains d’entre eux.

RIC 6

Recommandé que les conclusions de la table ronde sur le rôle des institutions des droits de l’homme dans le processus de présentation de rapports au titre des instruments relatifs aux droits de l’homme, qui s’est tenue à Berlin en novembre 2006, servent de base aux discussions sur la question lors des réunions futures des organes 

conventionnels portant sur l’harmonisation.

Recommandé une nouvelle fois que les organes conventionnels continuent de dialoguer avec les institutions nationales de défense des droits de l’homme qui se conforment aux Principes de Paris (résolution 48/134, annexe). En outre, la réunion a préconisé la poursuite du dialogue avec le bureau du Comité international de coordination des institutions nationales de défense des droits de l’homme afin de développer et de consolider les échanges entre ces institutions et les organes conventionnels.

RIC 5
Réitéré la recommandation de la quatrième réunion intercomités selon laquelle la participation des institutions nationales des droits de l’homme doit se poursuivre selon des modalités qui reflètent leur indépendance à l’égard des gouvernements.

s’est félicitée de l’intention du Haut Commissariat aux droits de l’homme d’organiser une table ronde réunissant des représentants des institutions nationales des droits de l’homme et des représentants des organes conventionnels pour étudier et définir plus avant des critères harmonisés concernant la participation des institutions nationales des droits de l’homme aux sessions des organes conventionnels afin d’améliorer et de renforcer les échanges.

RIC 4

Recommandé que la participation des institutions nationales de défense des droits de l’homme continue à être encouragée et a demandé au Secrétariat de prendre les dispositions voulues pour que ces institutions assistent aux futures réunions intercomités lorsque des questions les concernant sont à l’ordre du jour. Demandé au Haut Commissariat aux droits de l’homme d’organiser une table ronde réunissant des représentants des institutions nationales de défense des droits de l’homme et des représentants des organes de suivi des traités pour examiner la question de la coopération dans des domaines d’intérêt commun. Recommandé en outre que la cinquième réunion intercomités étudie la possibilité de définir des critères harmonisés pour la participation des institutions nationales de défense des droits de l’homme aux sessions des organes de suivi des traités afin d’améliorer la qualité de l’information fournie à ces organes. Demandé au Haut Commissariat d’établir un recueil comparatif de la pratique des organes de suivi des traités concernant les institutions nationales.
RIC 3

Recommandé à tous les comités d’appuyer résolument les activités des institutions nationales de promotion des droits de l’homme et d’engager les États qui ne l’ont pas encore fait à mettre en place de telles institutions conformément aux Principes de Paris. Elle a encouragé les institutions à participer aux sessions des organes conventionnels, par le biais notamment de contributions aux travaux des groupes de travail de présession, tout en préservant leur indépendance. Les institutions ont été encouragées à intervenir en signalant dès que possible les cas de violation des droits de l’homme et en donnant suite aux recommandations des organes conventionnels. La réunion a recommandé de faire en sorte que des institutions nationales de promotion des droits de l’homme soient invitées à la prochaine réunion intercomités.

RIC 2

Insisté sur le rôle constructif que les institutions nationales de défense des droits de l’homme pouvaient jouer dans le processus de présentation de rapports relatifs aux droits de l’homme, aux niveaux international et national. Elle a encouragé toutes les institutions créées conformément aux Principes de Paris à contribuer de façon indépendante, selon les besoins, au processus de présentation de rapports en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et à contrôler les rapports présentés par le gouvernement aux organes conventionnels internationaux. encouragé ces institutions à suivre activement la mise en œuvre des conclusions et observations des organes conventionnels au niveau national.

8. les organisations non gouvernementales

RIC 9

Le Secrétariat a été encouragé à faciliter la participation des organisations non gouvernementales nationales de tous les pays, en particulier des pays en voie de développement.

Pris note des suggestions présentées par des organisations non gouvernementales dans une soumission commune et a invité chaque organe conventionnel à tenir compte des suggestions pertinentes. 

réaffirmé sa recommandation précédente selon laquelle les organisations non gouvernementales devraient communiquer les informations bien avant le début des sessions des organes conventionnels pour permettre aux membres desdits comités de prendre en considération ces communications importantes, notamment au moment d’élaborer les listes de points à traiter, et continuer de communiquer les conclusions des organes conventionnels et rendre compte de leur mise en œuvre.
Recommandé aux organisations non gouvernementales de continuer d’explorer les possibilités de soumission de rapports communs, y compris par la voie de réseaux et de coalitions d’organisations non gouvernementales. La neuvième réunion intercomités a pris note des diverses pratiques des organes conventionnels concernant la protection des sources d’information, y compris contre d’éventuelles représailles.

recommandé au Secrétariat de continuer à améliorer les contributions des organisations non gouvernementales aux travaux des organes conventionnels, y compris en élaborant un calendrier principal convivial qui fournirait à l’avance des informations sur le calendrier de chaque organe conventionnel et des contributions aux listes de questions et autres rapports d’examen des pays. Le Secrétariat a également été encouragé à renforcer la simplicité et l’accessibilité du site Web du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, y compris des pages Web de chaque organe conventionnel et, en particulier de celles du Comité des droits des personnes handicapées. La neuvième réunion intercomités a également encouragé les secrétariats des organes conventionnels qui ne l’avaient pas encore fait à rédiger une note d’information sur la participation des organisations non gouvernementales au sein de leur organe respectif.

RIC 8

réitéré ses recommandations précédentes selon lesquelles les organisations non gouvernementales devraient communiquer les informations bien avant le début des sessions des organes conventionnels afin de permettre aux membres des comités de prendre en considération ces communications importantes, notamment au moment d’élaborer les listes de points à traiter, et continuer de renforcer et étayer la mise en œuvre des conclusions des organes conventionnels.

RIC 7

Souligné qu’il importait d’assurer une large participation des ONG aux travaux des organes conventionnels, en tenant compte du principe d’une représentation géographique équitable. Le Secrétariat a été encouragé à faciliter la participation des ONG nationales de tous les pays, en particulier celles des pays en développement.

réitéré ses recommandations précédentes selon lesquelles les ONG devraient communiquer les informations bien à l’avance des sessions des organes conventionnels afin de permettre aux membres des comités de prendre en considération ces communications importantes, notamment pour l’élaboration des listes de points à traiter, et continuer de diffuser largement les conclusions des organes conventionnels et de faire rapport sur leur mise en œuvre.

RIC 6

Recommandé que les organisations non gouvernementales envoient des informations bien avant les sessions des organes conventionnels de sorte que les membres des Comités puissent tenir compte de ces importantes contributions, et qu’elles continuent

de faire connaître les conclusions des organes conventionnels et rendent compte de leur mise en oeuvre. À cette fin, le Secrétariat a été encouragé à établir un calendrier global de consultation facile qui fournirait bien à l’avance de l’information sur les calendriers de tous les organes conventionnels et des contributions relatives aux listes de points à traiter et aux rapports parallèles devant servir aux examens par pays.

Réitéré la recommandation des deux réunions intercomités précédentes concernant les modalités de la participation des ONG aux activités de surveillance des organes conventionnels et recommandé que cette question soit inscrite à l’ordre du jour de la septième réunion intercomités. Le Secrétariat a été invité à diffuser largement le manuel du Haut-Commissariat aux droits de l’homme à l’intention des ONG et à créer

un site extranet des organes conventionnels d’accès facile qui diffuserait en permanence les contributions des ONG.

Noté la nécessité d’élargir la représentation des ONG, notamment en vue d’assurer une meilleure représentation géographique, tant à la réunion que, de façon plus générale, dans le système des organes conventionnels. Le Secrétariat a été invité à faciliter la participation des ONG nationales de pays en développement et à examiner d’autres moyens pour faciliter cette participation, y compris en utilisant les visioconférences.

RIC 5

Recommandé que les organisations non gouvernementales envoient des informations bien avant les sessions des organes conventionnels de sorte que les membres des comités puissent tenir compte de ces importantes contributions, et qu’elles continuent de faire connaître les conclusions des organes conventionnels et rendent compte de leur mise en oeuvre.

Réitéré la recommandation de la quatrième réunion intercomités concernant les modalités de la participation des ONG aux activités de surveillance des organes conventionnels et a recommandé que cette question soit inscrite à l’ordre du jour de la sixième réunion intercomités.

RIC 4

Recommandé que les organisations non gouvernementales envoient des informations bien avant les sessions des organes de suivi des traités pour que les membres des comités puissent tenir compte de ces importantes communications. Rappelé la recommandation de la seizième réunion des présidents concernant les modalités de la participation des organisations non gouvernementales aux organes de suivi des traités et a recommandé que la question soit inscrite à l’ordre du jour de la cinquième réunion intercomités.

RIC 1

Les ONG devraient présenter leurs rapports aux organes conventionnels suffisamment tôt pour que ceux-ci les reçoivent avant l’examen des rapports des États parties visés; les rapports d’ONG ne devraient pas être soumis à la dernière minute.

9. Ratification des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

RIC 9

réaffirmé sa recommandation précédente selon laquelle tous les organes conventionnels devraient promouvoir, dans leur dialogue constructif avec les États parties et leurs observations finales, la ratification des autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, conformément à leur méthode de travail, en particulier la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles, le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées et la Convention relative aux droits des personnes handicapées et le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

RIC 7 

réaffirmé que, dans le cadre de leur dialogue constructif avec les États parties et dans leurs observations finales, tous les organes conventionnels devraient promouvoir activement la ratification des autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme conformément à leur pratique, en particulier la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille; le Protocole facultatif à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés; le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants; la Convention internationale sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées et la Convention relative aux droits des personnes handicapées.

RIC 6

Recommandé à tous les organes conventionnels de promouvoir activement, dans le dialogue constructif qu’ils maintiennent avec les États parties et dans leurs observations finales, la ratification des autres grands instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier la Convention internationale pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, le Protocole facultatif à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées et la Convention relative aux droits des personnes handicapées.

RIC 4

Recommandé que tous les organes de suivi des traités s’emploient à encourager la ratification des autres principaux traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, lors de leurs échanges avec les États parties et dans leurs conclusions.

10. Informations statistiques sur les droits de l’homme

RIC 9

S’est félicitée de la préparation du manuel et des outils connexes destinés à concrétiser et diffuser les listes d’indicateurs énoncés dans le rapport HRI/MC/2008/3. Concernant l’élaboration des ressources, la neuvième réunion intercomités a recommandé au Secrétariat de poursuivre les consultations avec les États parties, les organes conventionnels, les entités des Nations Unies et les autres parties prenantes à l’échelon national concernant la présentation et le suivi des observations finales. Le Secrétariat est prié d’informer périodiquement tous les organes conventionnels de ses travaux, en particulier de l’élaboration du manuel et des activités réalisées à l’échelon national.

RIC 7

pris note avec satisfaction du rapport soumis par le Secrétariat en application des recommandations issues des cinquième et sixième réunions intercomités concernant l’utilisation des données statistiques pour la surveillance de la mise en œuvre des droits de l’homme (HRI/MC/2008/3). Elle a encouragé le Secrétariat à promouvoir cette tâche, notamment en poursuivant le travail de validation au niveau des pays et des différents organes conventionnels, et en mettant au point des moyens et outils de référence appropriés pour donner à son travail un caractère opérationnel et pour le diffuser. En entreprenant cette tâche en collaboration avec les entités compétentes du système des Nations Unies et des institutions telles que les institutions nationales des droits de l’homme, le Secrétariat devrait garder à l’esprit la nécessité d’adapter de façon plus précise le cadre adopté pour sélectionner des indicateurs et des données statistiques conformément aux besoins des différents organes conventionnels. Le Secrétariat a été prié de tenir informés tous les organes conventionnels, en particulier ceux qui ne l’ont pas encore été, et de les consulter, et de faire figurer dans le rapport qu’il présentera à la réunion intercomités en 2009, un calendrier pour l’achèvement d’un ensemble complet d’indicateurs.

RIC 6

Accueilli favorablement le rapport sur le suivi qui a été donné aux recommandations de la cinquième réunion intercomités concernant les travaux sur l’utilisation des données statistiques par les organes conventionnels (A/61/385, annexe, par. 55). Elle a engagé le Secrétariat à poursuivre ces travaux et à continuer de valider les indicateurs, et elle attendra avec intérêt le rapport sur ces activités à la septième réunion intercomités, en 2008. Elle l’a prié en outre d’informer chacun des organes conventionnels de la progression de ces travaux avant la prochaine réunion intercomités.

RIC 5

S’est déclarée très satisfaite du document de travail qui présente l’esquisse d’un cadre pour l’utilisation des données statistiques par les organes conventionnels (HRI/MC/2006//7). Elle a demandé au secrétariat de procéder à la validation des indicateurs, notamment à travers leur utilisation pilote par les comités concernés, et de mettre au point d’autres listes d’indicateurs, le cas échéant en collaboration avec des organismes des Nations Unies. Elle a prié le secrétariat de soumettre un rapport sur ces activités à la septième réunion intercomités en 2008 et de fournir des informations, notamment des avis d’experts, quant aux progrès accomplis à chacun des organes

conventionnels en 2006 et 2007.

RIC 3

Prié le Secrétariat d’aider les organes conventionnels à analyser les statistiques relatives aux droits de l’homme présentées dans les rapports des États parties, les réponses aux listes de points à traiter et les documents de base.

11. les propositions de réforme du système de protection des droits de l’homme des Nations Unies

RIC 6

Noté avec satisfaction que le Secrétariat avait compilé un rapport présentant un large éventail de points de vue sur la réforme du système des organes conventionnels exprimés par les organes eux-mêmes, des États parties, des entités des Nations Unies, des organisations non gouvernementales, des institutions nationales de défense des droits de l’homme et d’autres parties prenantes. 

Demandé au Secrétariat de tenir ce document à jour et de le publier sur le site Web du Haut- Commissariat aux droits de l’homme.

Recommandé que le Secrétariat continue d’organiser, dans les instances appropriées, des consultations entre les organes conventionnels, les États parties, le Haut-Commissariat aux droits de l’homme, les entités des Nations Unies, les organisations non gouvernementales, les institutions nationales de défense des droits de l’homme et d’autres parties prenantes, pour examiner toutes les propositions relatives à la réforme des organes conventionnels.

RIC 5

Pris note du document de réflexion de la Haut Commissaire, et notamment de la proposition visant à créer un organe conventionnel permanent unifié (HRI/MC/2006/2). De nombreux membres de la réunion intercomités ont exprimé des réticences au sujet de cette proposition, mais la réunion intercomités a reconnu que le document contient des mesures très utiles dont les organes conventionnels pourraient débattre. La réunion intercomités a demandé au secrétariat de continuer d’organiser, dans les instances appropriées, des consultations entre les organes conventionnels, les États parties, le Haut Commissariat aux droits de l’homme, les organismes des Nations Unies, les ONG, les institutions nationales des droits de l’homme et d’autres parties prenantes aux fins d’un examen de toutes ces propositions, y compris celles présentées par le Comité des droits de l’enfant et le Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

recommandé que le secrétariat établisse un rapport rassemblant les points de vue exprimés par les organes conventionnels, les États parties, les organismes des Nations Unies, les ONG, les institutions nationales des droits de l’homme et d’autres parties prenantes, ainsi que les conclusions de précédentes réunions et groupes de réflexion sur la proposition de la Haut Commissaire, et de remettre ce document avant la réunion de réflexion sur la réforme des organes conventionnels qui doit avoir lieu au Liechtenstein au mois de juillet.

12. Liaison avec les institutions spécialisées et les fonds et programmes des Nations Unies

RIC 6

Recommandé au Secrétariat d’organiser en 2008 une réunion avec des représentants du HCDH, des institutions spécialisées, des fonds et des programmes des Nations Unies, et des membres des organes conventionnels afin de réfléchir aux moyens

d’améliorer la coopération et les échanges en ce qui concerne la présentation des rapports et au suivi.

Recommandé que chaque organe conventionnel désigne un mécanisme − un rapporteur ou un interlocuteur − pour renforcer la coopération et rendre plus efficaces les échanges sur un pays ou un thème particulier ainsi que le suivi avec les institutions spécialisées des Nations Unies.

RIC 5

Recommandé que chaque organe conventionnel désigne un mécanisme − un rapporteur ou un interlocuteur − pour renforcer la coopération et rendre plus efficace les échanges sur un pays ou un thème particulier ainsi que le suivi avec les institutions spécialisées des Nations Unies, comme le Comité des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité des droits de l’homme l’ont déjà fait.

recommandé au secrétariat d’organiser une réunion avec des représentants du HCDH, de la Division pour la promotion de la femme, des institutions spécialisées, des fonds et des programmes des Nations Unies, et des membres des organes conventionnels afin de réfléchir aux moyens d’améliorer la coopération et les échanges eu égard à la présentation des rapports et au suivi.

Reconnu le rôle important joué par les organismes des Nations Unies dans les activités de surveillance et autres des organes conventionnels et a recommandé que ces organismes renforcent leur coopération avec les organes conventionnels en prévoyant les ressources humaines et financières à cette fin.

RIC 4

De nouveau recommandé que chaque organe de suivi des traités nomme un interlocuteur pour assurer la liaison avec les institutions spécialisées et d’autres organismes des Nations Unies afin de rendre plus efficaces les échanges sur des questions concernant un pays particulier ou des domaines d’activité ainsi que les questions de suivi. Recommandé que le Secrétariat examine la possibilité d’organiser une réunion des chefs de secrétariat des institutions spécialisées, des fonds et des programmes des Nations Unies.

RIC 3

Recommandé à chaque comité d’envisager de désigner un interlocuteur pour assurer la liaison avec les institutions spécialisées et d’autres organismes des Nations Unies afin de promouvoir la participation de ces derniers à ses travaux. En particulier, les comités devraient encourager les organismes des Nations Unies à leur fournir des renseignements sur la situation des droits de l’homme dans l’État partie dont le rapport est examiné.

RIC 2

Souligné que le rapport de l’État partie constituait la base de l’examen de l’application des instruments relatifs aux droits de l’homme dans cet État partie. Des informations complémentaires provenant de sources autres que l’État étaient toutefois utiles pour améliorer la compréhension par les organes conventionnels de la situation dans un pays et la réunion s’est félicitée des informations complémentaires souvent fournies par d’autres mécanismes des droits de l’homme, le Haut Commissariat aux droits de l’homme, la Division de la promotion de la femme, des entités du système des Nations Unies et des organisations non gouvernementales.

Encouragé une plus grande participation des institutions spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies au processus de présentation de rapports aux niveaux national et international. Elle a recommandé que chaque organe conventionnel désigne un interlocuteur chargé d’assurer la liaison avec les principales institutions spécialisées des Nations Unies compétentes.

recommandé que le secrétariat fasse systématiquement la synthèse des informations relatives à chaque pays pour faciliter les travaux des experts et que cette synthèse inclue des informations pertinentes provenant d’autres organes conventionnels, des procédures spéciales de la Commission des droits de l’homme et des autres mécanismes relatifs aux droits de l’homme. Le cas échéant, et selon la décision de chaque comité, les informations des institutions spécialisées et programmes des Nations Unies, des organisations régionales ou intergouvernementales, y compris la Banque mondiale et d’autres institutions financières internationales, d’ONG nationales et internationales et d’institutions nationales de défense des droits de l’homme devraient également être incluses.

13. Autre 

13.1 Indépendance des experts

RIC 9 et 7

Réitéré l’engagement solennel pris par la huitième réunion des présidents des organes conventionnels (A/52/507, para. 67-68) en 1997 sur la nécessité de préserver l’indépendance des experts des organes conventionnels.

13.2 Étude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants

RIC 7

mis l’accent sur l’importance du rôle que jouent tous les organes conventionnels des droits de l’homme dans la promotion de la mise en œuvre des recommandations formulées dans l’Étude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants et en abordant les questions liées à la violence au cours de leurs travaux. La réunion intercomités a reconnu en outre la nécessité d’organiser des échanges très complets entre les organes conventionnels sur les différentes méthodes de lutte contre la violence à l’encontre des enfants et d’accorder une plus grande attention à la prévention de la violence.

13.3 Les entreprises et les droits de l’homme

RIC 7

Les participants à la sixième réunion intercomités ayant exprimé le souhait de continuer de collaborer avec le Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des droits de l’homme et les sociétés nationales et autres entreprises, la septième réunion intercomités a recommandé que les organes conventionnels encouragent les ONG et les institutions nationales des droits de l’homme à leur fournir des informations sur les violations des droits de l’homme commises par les sociétés transnationales et d’autres entreprises.

	�	On entend par visites les visites effectuées par le Sous-Comité pour la prévention de la torture, tel que le prévoit le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture.





